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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – À la première phrase du I de l’article 244 quater C du code général des impôts, après le mot : 
« réel », sont insérés les mots : « ou forfaitaire ».

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.

II. – La perte pour l’État résultant du I est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A au code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le CICE, présenté comme la contrepartie aux diverses aggravations des charges et des impôts et 
destiné à réduire le coût du travail pour les entreprises, profite finalement assez peu aux agriculteurs 
et aux viticulteurs.

Cette situation résulte notamment de son champ d’application qui exclut toutes les entreprises 
relevant d’un régime forfaitaire d’imposition.

Cette exclusion n’a aucune justification technique car le calcul du CICE ne repose sur aucune 
donnée issue de la comptabilité, mais uniquement sur les données des déclarations sociales 
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auxquelles les exploitants relevant du régime du forfait sont astreints de la même manière que les 
exploitants imposés selon un régime réel.

Il a parfois été avancé que l’ensemble des crédits d’impôts en faveur des entreprises étaient réservés 
aux entreprises relevant d’un régime réel d’imposition. Mais cela n’est pas exact. Le crédit d’impôt 
en faveur de l’agriculture biologique, dont le calcul ne repose pas non plus sur des données 
comptables, est ouvert sans discrimination à toutes les entreprises y compris celles imposées sous le 
régime du forfait.

Les exploitants au forfait supportent les mêmes charges que les exploitants au réel à raison des 
salariés qu’ils emploient. Il serait donc légitime qu’ils bénéficient de la même manière de la mesure 
d’allègement de ces charges que constitue le CICE.


